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RÈGLEMENT 1532 
DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES MURS 
AMOVIBLES (CLOISONS) DU COMPLEXE ROMÉO- 
V.-PATENAUDE ET AUTORISANT UN EMPRUNT DE 412 000 $ 
POUR EN DÉFRAYER LE COÛT 

CONSIDÉRANT Loi sur les cités 
et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

À LA SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2024, LE CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA VILLE DE CANDIAC DÉCRÈTE : 

ARTICLE 1  

Le présent règlement autorise des dépenses afin de réaliser des travaux  
de remplacement des murs amovibles (cloisons) du Complexe Roméo-V.-
Patenaude. Ces travaux comprennent sommairement, mais sans s'y limiter: 

 La fabrication installation des cloisons mobiles; 
 Surveillance de chantier; 
 Les travaux d'entrepreneur général. 

 
Le coût total des travaux est estimé à 412 000 $, incluant les coûts directs, 
les frais incidents, les taxes nettes et les frais de financement

préparée par Olivia Luengo, chef de 
division - Logistique et événements et vérifiée par Hugo Péloquin, 
directeur du Service des loisirs en date du 21 octobre 2024, laquelle fait 
partie intégrante du présent règlement comme Annexe A. 

ARTICLE 2  

conseil est autorisé à emprunter une somme de 412 000 $ pour une période 
de quinze (15) ans.  

ARTICLE 3  

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles , il est, par 
le présent règlement, imposé et il sera prélevé annuellement, durant le 

 sur tous les immeubles imposables situés sur le 

année, selon les mêmes proportions que celles des taux particuliers 
adoptés pour la taxe foncière générale 

ARTICLE 4  

règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport 
avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent 
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pour payer toute autre dépense édictée par le présent règlement et pour 
 

ARTICLE 5  

règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le 

présent règlement. 

service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme 

subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le 
versement de la subvention. 

ARTICLE 6  

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 
 
 
_________________________       ____________________________ 
NORMAND DYOTTE Me PASCALE SYNNOTT 
Maire Greffière et directrice 
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_________________________       ____________________________ 
NORMAND DYOTTE Me PASCALE SYNNOTT 
Maire Greffière et directrice 
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